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Le 16 janvier, l’équipe municipale réunissait pour la pre-
mière fois, depuis le début du mandat,  les habitants 
pour assister aux vœux du maire. Après le discours de 
Nicolas Simon, un cocktail était proposé aux invités.
L’assemblée nombreuse était ravie de profiter de cet 
agréable moment.

C’est dans la joie et la bonne humeur que s’est déroulé 
le repas des anciens de Saint-Martin au château du 
Bec.
Franky Rubigny était aux commandes en cuisine et le 
service était assuré par les conseillères. Nicolas Simon 
a remis le traditionnel bouquet de fleurs à la doyenne 
du jour, Mme Leroux Henriette, et une bouteille de 
champagne au doyen du jour, Mr Eugène Auber. Le 
soleil étant au rendez-vous, nos convives ont pu se dé-
tendre les jambes et prendre l’air dans les jardins du 
château après ce bon moment de convivialité.
Nicolas a tenu à remercier toutes les personnes qui 
ont contribué au bon déroulement de cet après-midi 
festif ainsi que Mr et Mme Gallo pour leur accueil dans 
ce lieu d’exception.

Le 12 janvier à 20 h, le Comité des Fêtes avait invité 
tous les habitants à venir assister à son assemblée gé-
nérale. Ce fut l’occasion, après le bilan moral et finan-
cier de l’année 2022, de prévoir les animations  pour 
2023. Le verre de l’amitié a clôturé cette soirée.
Le 01 avril, 88 personnes étaient réunies pour la 1ère 
soirée fruits de mer de l’année.

L’activité de la bibliothèque a été dense en ce début 
d’année.
Atelier d’écriture le 14 janvier, atelier jeux en février 
et en avril, venue d’un auteur Thierry Lemaire le 03 
mars et partage de lecture en avril. Les trois classes 
de l’école sont venues deux fois à la bibliothèque. Les 
lecteurs ont reçu chaque jour un poème durant le prin-
temps des poètes,
De nouveaux livres sont venus rejoindre les rayonnages 
(environ 300 livres ont été changés par la MDSM).

Les massifs de fleurs qui ornent notre village sont 
réalisés et entretenus par une équipe de bénévoles qui 
œuvre tous les mercredis matins pour le plaisir de tous 
les habitants.
Il est dommage que certaines personnes ne respectent 
par leur travail. Le 28 février les rosiers plantés sur le 
parking de l’école ont été arrachés par des mains mal-
veillantes. Depuis, nos bénévoles du fleurissement ont 
tout replanté. Merci à eux. Nous espérons que c’est un 
acte isolé qui ne se reproduira plus.

Depuis fin janvier, Anthony, et ses produits à base de 
lait de brebis, est de retour sur le marché. Il est venu 
rejoindre Anne Laure et ses légumes bio et Gaël et 
Anne-Julie et leurs pains bio.

REPAS DES ANCIENS

BIBLIO-BEC

VANDALISME 

VOEUX DU MAIRE

COMITE DES FETES

Lettre d’information de la commune de Saint-Martin-du-Bec

Tous les vendredis 
de 16h à 18h sur le 
parking du stade.



ATELIERS NATURE

BENNE A DECHETS VERTS

Centre de recyclage de Criquetot l’Esneval
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi 

 de 9h20 à 18h00
Dimanche : de 8h30 à 12h30

Fermeture le mardi

BORNE TEXTILE
Une borne textile est venue rejoindre les conteneurs 
de tri présents à côté du parking du stade. N’hésitez 
pas à y déposer vêtements, linges et chaussures même 
usagés afin de leur offrir une seconde vie.

Un atelier nature pour apprendre à tailler les arbres 
fruitiers était organisé le 25 février dans le verger 
communal.
Puis le 07 avril, ce fut deux ateliers qui ont accueilli 
le matin les maternelles sur le terrain communal et 
l’après-midi les 2 classes d’élémentaire dans le bois du 
château. 
Tout le monde était enchanté. Enfants comme adultes.
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Des totems sont en cours d’installation par la Commu-
nauté Urbaine pour signaliser la boucle de randonnée 
qui démarre de notre village. Vous pouvez  consulter 
son parcours ainsi que les autres boucles  du territoire 
de la CU sur le site de la mairie.

La chasse aux œufs organisée par l’APESM au château 
du Bec le dimanche 2 avril a été un véritable succès. 
Une cinquantaine d’enfants du village et des environs 
a envahi le parc pour ramasser les œufs... Après avoir 
résolu des énigmes, ils ont tous trouvé le mot de passe 
pour ouvrir les grilles et se lancer à l’assaut du parc 
! Toutes les familles ont profité d’une éclaircie en fin 
d’après-midi autour d’un goûter proposé dans la cour 
du Château.

Dorénavant, elle ne fera plus partie de notre paysage. 
En effet, ce service s’est arrêté pour des raisons de 
gestion trop problématique et de coût. Nous vous invi-
tons à déposer vos déchets verts au centre de recy-
clage de Criquetot L’Esneval.

CHEMIN DE RANDONNEE

NETTOYAGE CHEMINS
CHASSE AUX OEUFS

Les bénévoles de l’association Rando en Caux, se sont 
donnés rendez- vous le 25 février dernier pour dé-
gager le chemin de la Cöte Vallée (débouchant sur la 
D32), devenu impraticable dès l’automne, en raison de 
la prolifération de ronces. Cette intervention a été 
complétée le 8 avril par le passage du girobroyeur. Le 
chemin est à nouveau accessible et nous invitons tous 
les randonneurs à en profiter sans modération

P.L.U.I.

Retrouvez toutes les informations concernant le P.L.U.I. 
sur le site de la mairie.

RESTAURATION SCOLAIRE

Le 10 février, Franky Rubigny a présenté et fait goû-
ter aux enfants de nombreux fruits exotiques.
Le 13 avril c’est une animation autour du chocolat qu’il 
organisait pour le plus grand plaisir des enfants.

Mairie de Saint-Martin-du-Bec - 02 35 20 21 89 - mairie@saintmartindubec.com - www.saintmartindubec.com
Horaires d’ouverture au public : Lundi de 16h30 à 18h30 / Jeudi de 10h30 à 13h / Vendredi de 13h30 à 16h30

19/20/21 mai : La Frairie au Château du Bec
11juin : Rallye-Piétons du CMJ
15 juin : Théâtre au Château
23 juin : Elections du CMJ
24 juin : Kermesse des P’tits écoliers
07 juillet : Marché dégustation
26 juillet : Les rendez-vous d’été
12 août : Nuit des étoiles
13 août : Rando pique-nique du Comité des Fêtes

AGENDA

Retrouvez toute l’information de la
 commune sur www.saintmartindubec.com

Désormais, l’éclairage public sera éteint de: 
22h à 6h  du 1/09 au 15/05 
Il sera totalement éteint du

16/05 au 31/08

ECLAIRAGE PUBLIC


